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Par le trohlcmc article nous demandons que les loix criminelles

'd'Angleterre foient continuées. Vingt ans d'expérience nous ont con-

1 vaincu de leurs effets falutain j ; leur douceur et 1 égard qu'elles ont
' pour le caradVcre et la vie des fujets leur ont mérité l'eAime et l'admira-

tion de toute l'Europe. Mais pour en jouir dans toute leur étendue il

nous faut une conftitution Britannique, j

C'est dans le quatrième article que nousfupplions le roi et le parle-

ment que ce qui regarde les anciennes bix de ce pays foit continué.

Loix des terres, loix municipales et autres loix relatives aux douaires,

héritages, &c. Elles font toutes de la plus grande importance au pu-
blic; et nous aurions été juftement blâmables envers lui et envers nous-

mêmes, fi nous eufîions négligé un article aufli cher et auflî eflentiel :

mais ayant demandé formellement toutes nos loix et nos coutumes,

nos propriétés et nos droits de fucceflîon continueront d'être réglés avec

autant de certitude et de clarté qu'avant h conquête. Nous y avons

ajouté une claufe touchant la liberté d'al'éner par teftamcnt. Comme
il n'y aura aucune contrainte à cela, quî- ce fera feulement une per-

miflion accordée à ceux qui voudront difjofer de leur propriété de cette

manière, elle ne pourra avoir que des effits falutaires.

Au cinquième article nous demandons les loix de commerce d'An-
gleterre. La profpérité de ce pays dépend du commerce ; rien ne
pourra tant contribuer à fon avantage qudi des loix fondées fur l'efprit

et le génie du négoce en général. Nous atons confidéré que l'Angle-

terre eft le plus grand royaume commerçant du monde, «t que fes loix

fur cet objet étant le réfultat de plufieuri fiécles d'expérience, elles

doivent être certainement préférables à toutes autres. La coutume
de Paris, applicable aux fiefs et aux rotures, aux meubles et

immeubles, aux fucceffions, &c. n'a jamais été faite pour la pro-
teftion et l'encouragement du commerce. Ce pays n'a pas même joui

avant la conquête de l'avantage des loix de commerce Françoifes, ad-
miniftrées par des juges et des confiais marchands. En outre toutes

nos liaifons de commerce fe terminent en Angleterre, ainfi il eft plus

profitable et plus convenable que nous en ayons les loix.

Par le fixiéme article nous demandons que l'afte à^Habeas Corpus

de Charles IL fafîe partie de la conftitution de ce pays. Nous penfbns

C qu'il
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